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ARTICLE 5

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I A. – La troisième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 311-9 du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par les mots : « ainsi que de la place de la
France en Europe ».
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Le but  de cet  amendement  est  d'insister  sur  l’importance de la place de la France en
Europe. 


